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Sources : AAVL, Etat des lieux du SAGE Célé, juin 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Marcilhac

Direction
Cahors
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CARTE 1

Géographie du bassin versant du Célé
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Découpage administratif au 15/04/11

Communes non rattachées 
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Communautés de communes

Lot Célé
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(arrêté du 15/11/04)
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Sources : (C) IGN - BD CARTO
AEAG - BD CARTHAGE (R)

Principaux cours d'eau

Territoire du Parc naturel régional 
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(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)
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(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)
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Circulation d'eau souterraine 
determinée par traçage ou coloration

Résurgence/ émergence

Calcaire, dolomies et grès du Lias 

Socle 

Calcaire des Causses du Quercy

Partie d'une masse d'eau souterraine 
affectée à un autre sous bassin
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Limites départementales

Réseau hydrographique superficiel

Masses d'eau et circulation d'eau souterraines
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0 5 102.5 Kilomètres
Sources :   AAVL, Etat des lieux du SAGE Célé, juin 2007

(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Formations géologiques CANTAL

LOT

AVEYRON

Lot

sables et argiles du sidérolithique

molasse oligocène du Bassin 
de Maurs - Saint Santin

poudingues, grès et argilites du Trias
 et de l'infra lias

alluvions modernes des cours d'eau principaux

calcaire gréseux du domérien supérieur

calcaires karstifiés des Causses jurassique, 
moyen et supérieur

calcaires, dolomies et cargneules du Lias inférieur

alluvions modernes des ruisseaux secondaires

calcaire marneux du kimméridgien supérieur

roche métamorphique et éruptive

Terrains perméables

Terrains semi-perméables Terrains imperméables

marnes noires et schistes "carton" 
du toarcien

schistes et grès carbonifères

marnes grises et argilites de carixien

Limites départementales

Principaux cours d'eau
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Mesures de protection

0 5 102.5 Kilomètres

Lot

Zone centrale 
du Causse de Gramat

Basse vallée du Célé

Vallées et côteaux termophiles
 de la région de Maurs

ZNIEFF de type I

Site Natura 2000

Territoire du Parc naturel régional 
des Causses du Quercy

Arrété de Protection de Biotope

Espèces remarquables*

Moule perlière

Ecrevisse à pattes blanches

Loutre

Chabot

Faucon pèlerin et Hibou grand duc

Tuileries de 
Puy Blanc

Gravières d'Espagnac

Crapeau sonneur à ventre jaune

Lézard ocellé

ZNIEFF de type II

Lamproie de planer

Cordulie splendide, Cordulie à corp fin 
Gomphe de graslin 

LOT CANTAL

AVEYRON

Milieux naturels et espèces remarquables

Sources : AAVL, Etat des lieux du SAGE Célé, juin 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R) * Présence attestée entre 2002 et 2006

Limites départementales

Site inscrit

Site classé

Réseau hydrographique superficiel

Zone d'Intérêt Ecologique Majeur

Site d'Intérêt Ecologique Exceptionnel

- 9 -
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Marcolès

Calvinet

Cabrerets

Lacapelle

Marcilhac

Le Rouget

St Cirgues

Cardaillac

Latronquière

Bagnac sur Célé

Zones humides
(inventaires 2004-2007)

0 5 102.5 Kilomètres

LOT

AVEYRON

CANTAL

Sources : AAVL, Etat des lieux du SAGE Célé, juin 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Zones humides inventoriées 
(> 50 ares)

Bassin versant

Principaux cours d'eau

Limites départementales
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Commune de 
St-Santin 

SIAEP 
Nord Decazeville

SIAEP Sud Ségala

SIAEP de la Pescalerie

SIAEP des Causses 
Sud de Gramat

Cne de Brengues

SIAEP de Livernon

SIAEP du

Ségala oriental

SIAEP Vallée du Célé

Cne de 
St-Géry

Cne de Cajarc

SIAEP de 

Francoules

Cne de Larnagol

Syndicat privé 
de Gorse

SIAEP de 

Capdenac le Haut

Cne de Crégol

Cne de 
Brengue

Cne de Figeac

SIAEP de Gréalou Carayac

Cne de 
Bagnac sur Célé

Cne de 
Lissac et Mouret

SIAEP de 
Felzins Lentillac

SIAEP du 
Ségala oriental

SIAEP Faycelles
 Frontenac

SIAEP 
Camburat Planioles

SIAEP de Bournac
Puits près

 du Camping

Cne du 
Bouyssou

Cne d' Espagnac 
Ste-Eulalie

Cne de Marcoles

Cne de St-Mamet
 la Salvetat

SI de la Fonbelle

Cne de Boisset

Cne de Maurs

Cne de 
Mourjou

Cne de 
Leynhac

Cne de Vitrac

Cne de Cassaniouze

Cne de Roannes St-Mary

Cne Quezac

Cne de 

CalvinetSI de St Etienne 
St Constant

Cne de 

Senerzergue

Cne de 

Rouziers

SI de St Santin 

Montmurat

Cne de 

St Antoine

Cne de 

Lacapelle 

del Fraisse

Cne de 
Sansac Veinazes

FournoulèsCne du 

Trioulou

Cne de 
St Julien 

de Toursac

Célé

Vey
re

Rance

A
n

è
s

Drauzou

Bervezou
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LOT

CANTAL

AVEYRON

Unités de gestion et captages en eau potable

50 à 500 m
3
 /jour

moins de 50 m
3
 /jour

500 à 1000 m
3
 /jour

Captages en nappe Prises d'eau en rivière

plus de 1000 m
3
 /jour

Sources captées

Captage hors bassin versant, abandonné ou au débit inconnu

0 5 102.5 Kilomètres

Unités de gestion Limites des unités de distribution
Lot

Prise d'eau 

de Gabanelle

abandonnée

Prise d'eau 

de Longuecoste

Puits de 

Passe vite

Prise d'eau 

de Prentegarde

Source de 

La Pescalerie

Source de 

Piteau

Source de 

La Doue

Sources :  AAVL, Etat des lieux du SAGE Célé, juin 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R) Limites du bassin versant Principaux cours d'eau Limites départementales

Débit : 

50 à 500 m
3
 /jour

moins de 50 m
3
 /jour

500 à 1000 m
3
 /jour

50 à 500 m
3
 /jour

moins de 50 m
3
 /jour

500 à 1000 m
3
 /jour

CARTE 9
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Boisset

St Simon

Livernon

Espagnac

St Mamet

Marcolès

Calvinet

Cabrerets

Lacapelle

Marcilhac

Le Rouget

St Cirgues

Cardaillac

Latronquière

Bagnac 
sur Célé

Etat et objectifs écologiques des masses d'eau superficielles
fixés dans le SDAGE Adour-Garonne

Etat et objectifs d'état des masses d'eau

Masse d'eau en bon état écologique et ayant un objectif de bon état écologique en 2015

Sources : Agence de l'Eau Adour-Garonne, novembre 2009
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

0 5 102.5 Kilomètres

CARTE 10

Masse d'eau en état écologique inférieur à l'objectif de bon état écologique en 2015

Limites du bassin versant

Masse d'eau en état écologique inférieur à l'objectif de bon état écologique en 2021

Masse d'eau en état écologique inférieur à l'objectif de bon état écologique en 2027

LOT
CANTAL

AVEYRON
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Boisset

St Simon
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St Mamet

Marcolès

Calvinet

Cabrerets

Lacapelle

Marcilhac

Le Rouget

St Cirgues

Cardaillac

Latronquière

Bagnac sur Célé

Etat et objectifs chimiques des masses d'eau superficielles
fixés dans le SDAGE Adour-Garonne

Etat et objectifs d'état des masses d'eau

Masse d'eau en bon état chimique et ayant un objectif de bon état chimique en 2015

Sources : Agence de l'Eau Adour-Garonne, novembre 2009
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

0 5 102.5 Kilomètres

CARTE 11

Masse d'eau en bon état chimique et ayant un objectif de bon état chimique en 2021

Masse d'eau en état chimique inconnu et ayant un objectif de bon état chimique en 2015

Masse d'eau en état chimique inconnu et ayant un objectif de bon état chimique en 2021

Limites du bassin versant

- 13 -
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0 5 102.5 KilomètresSources :  Agence de l'Eau Adour-Garonne, novembre 2009
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Etat et objectifs chimiques et quantitatifs des masses d'eau souterraines
fixés dans le SDAGE Adour-Garonne

Masses d'eau en bon état chimique et quantitatif
et ayant un objectif de bon état chimique et quantitatif en 2015

Limites départementales Limites du bassin versant

Principaux cours d'eau

LOT

CANTAL

AVEYRON
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Célé

Célé

R
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Objectifs de qualité bactériologique et physico-chimique 
fixés pour les eaux superficielles dans le SAGE Célé

Atteindre :
- une qualité bactériologique acceptable sur tous les 
cours d'eau par temps sec ou pour une pluie modérée :

Atteindre une qualité acceptable pour la production d'eau potable à l'amont 
immédiat des points des captage AEP en eau superficielle (pour tout temps) :

< 2000 E.coli /100 mL 
< 1000 Entérocoquess ou streptocoques fécaux / 100 mL 
< 5000 Colifromes totaux / 100 mL

< 2000 E.coli /100 mL 
< 1000 Entérocoquess ou streptocoques fécaux / 100 mL 
< 5000 Colifromes totaux / 100 mL

Atteindre par temps sec ou pour une pluie de retour mensuel sur le Célé, 
la Rance et les plans d'eau fréquentés pour la baignade, une qualité conforme 
aux règles fixées dans la directive européenne sur les eaux de baignade : 

< 1000 E.coli /100 mL 
transparence >= 1m

LOT

CANTAL

AVEYRON

CARTE 13

0 5 102.5 Kilomètres

Sources : AAVL, Objectifs du SAGE Célé, juin 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

- une bonne qualité physico-chimique de synthèse des eaux

Limites départementales

Limites du bassin versant
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Atteindre une qualité acceptable pour la production d'eau potable 
à l'amont immédiat des points des captage AEP en eau souterraine : 

< 10 E.coli /100 mL 
< 10 Entérocoques ou streptocoques fécaux / 100 mL 
< 25 Coliformes totaux / 100 mL

< 20 E.coli /100 mL 
< 20 Entérocoquess ou streptocoques fécaux / 100 mL 
< 50Coliformes totaux / 100 mL

LOT

CANTAL

AVEYRON

Objectifs de qualité bactériologique et physico-chimique 
 fixés pour les eaux souterraines dans le SAGE Célé

0 5 102.5 KilomètresSources : AAVL, Objectifs du SAGE Célé, Juin 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Atteindre :
- une bonne qualité bactériologique des eaux souterraines :

- une bonne qualité physico-chimique de synthèse des eaux

CARTE 14

Limites départementales Limites du bassin versant

Célé

Célé

R
an
ce
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Cours d'eau concernés par les articles 1 et 3 
du Règlement du SAGE Célé

Type de cours d'eau sur la carte IGN au 1/25 000
ème

Trait bleu pointillé portant un nom

Trait bleu pointillé dans le prolongement d'un trait bleu plein

Trait bleu plein

Cours d'eau busés

Sources : IGN
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

0 5 102.5 Kilomètres

CARTE 15

Limites départementales Limites du bassin versant

LOT
CANTAL

AVEYRON
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Célé

Rance

0 5 102.5 Kilomètres
Sources : DDASS du Cantal et du Lot, 

(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Zone d'action prioritaire pour la qualité sanitaire 
et le bon état physico-chimique des eaux 

Limites départementales

Limites du bassin versant
Principaux cours d'eau

Limites communales

Périmètres de protection rapprochée des captages en eau potable

Zone prioritaire

Communes riveraines des cours d'eau et plans d'eau identifiés 
dans le SAGE pour l'objectif baignade

LOT CANTAL

AVEYRON
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0 5 102.5 Kilomètres
Sources : DDASS Cantal et Lot, AEAG, 

SATESE du Lot, MAGE du Cantal
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Réseau de suivi de la qualité des eaux superficielles
(hors bactériologie)

Limites départementales Limites du bassin versantPrincipaux cours d'eau

Suivi de l'eau brute destinée à l'AEPSuivi patrimonial 

Captage avec une fréquence actuelle de suivi de 3/an 
à augmenter à 6/an (production > 2 000 m3 /jour)

Captage avec une fréquence actuelle de suivi de 1/an
à conserver (production < 100 m3 /jour)

Réseau de Contrôle de Surveillance
Fréquence de suivi : 12/an

Réseau Complémentaire Départemental
Fréquence de suivi : 6/an

Réseau Complémentaire de l'Agence
Fréquence de suivi : 6/an

Points de suivi à créer (SAGE Célé)
Fréquence de suivi : 6/an

Captage avec une fréquence actuelle de suivi de 2/an
à augmenter à 6/an (100 m3< Production < 2 000 m3 /jour)

+ phyto *

+ phyto

+ phyto

+ phyto

+ phyto

+ phyto

Suivi des concentrations en phytosanitaires

+ phyto Existant (Phyt'Eauvergne)
Fréquence de suivi actuelle : 4/an à conserver

Existant (suivi des eaux brutes destinées à l'AEP)
Fréquence de suivi actuelle : 2 à 3/an, demandée : 4/an

Suivi de la qualité biologique

+ IBGN + IBD

+ IP

+ IBGN + IBD + IP

+ IBD

+ IBGN + IBD + IP

+ IBGN + IBD + IP

+ IBGN + IBD + IP

+ IBD

+ IBGN + IBD + IP

+ IBGN + IBD + IP
+ IBGN + IBD + IP

existant

à créer

+ IBGN + IBD + IP

+ IBGN + IBD + IP

+ phyto

* suivi existant à déplacer 

+ IBGN + IBD + IP

+ IBGN + IP

+ IBGN + IP

CARTE 17

+ phyto Existant (RCS)
Fréquence de suivi actuelle : 3/an, demandée : 4/an

LOT CANTAL

AVEYRON
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PAT Célé - Proposition de zone prioritaire pour 
la lutte contre l'érosion
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Zones sensibles à l'érosion des sols

Zones sensibles à l'érosion : Communes 
du Limargue, du Ségala, et de la Châtaigneraie 

0 5 102.5 Kilomètres
Sources : DRAF Midi-Pyrénées, 

(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

CARTE 18

Limites départementales

Limites du bassin versantPrincipaux cours d'eau

Limites communales

Zones non sensibles à l'érosion : Communes 
des Causses

LOT
CANTAL
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0 5 102.5 Kilomètres
Sources : DDASS Cantal et Lot, AEAG, 

SATESE du Lot, MAGE du Cantal
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Réseau de suivi de la qualité des eaux souterraines

Limites départementales

Limites du bassin versant

Principaux cours d'eau

Suivi de l'eau brute destinée à l'AEPSuivi patrimonial 

Captage avec une fréquence actuelle de suivi  de 1/2 ans 
à augmenter à 2/an (production > 500 m3/jour)

Réseau de Contrôle de Surveillance
Fréquence actuelle de suivi : 12 /an

Suivi cadre départemental 
Fréquence actuelle de suivi : 2 /an

Points de suivi à créer (SAGE Célé)
Fréquence de suivi demandée : 2 /an

Rque : Les captages avec une production < 50m3/jour 
ne figurent pas sur cette carte

Suivi cadre départemental 
Fréquence actuelle de suivi : suivi en continu

Captage avec une fréquence actuelle de suivi de 1/2 ans
 à conserver car autre suivi en parallèle ou sur ressource proche

CARTE 19

Captage avec une fréquence actuelle de suivi  de 1/2 ans 
à augmenter à 1/an (production < 500 m3/jour)

igue ou perte

Circulation d'eau souterraine 
determinée par traçage ou coloration

Circulation d'eau souterraine 
à confirmer

Circulations d'eau souterraines Eléments géographiques
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0 5 102.5 KilomètresSources : DDT du Lot, DDT du Cantal
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Classement des cours d'eau
au titre de l'article L 214-17 du code de l'environnement

Limites départementales Limites du bassin versant

 

 

Cours d'eau à classer

Au titre de l'article L 214-17 (1°) du code de l'environnement

Au titre de l'article L 214-17 (2°) du code de l'environnement

Cours d'eau sans classement

LOT
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0 5 102.5 KilomètresSources : Entente Interdépartementale du bassin du Lot, 

Plan de Gestion des Etiages du bassin du Lot - 2007
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Etat hydrologique des étiages sur le bassin du Célé

Limites du bassin versant

Principaux cours d'eau

Célé amont : juste à l'équilibre

Rance : déficitaire

Célé aval : à l'équilibre

Etat des sous-bassins selon le Plan de Gestion 
des Etiages du bassin du Lot

CARTE 21

Limites départementales

LOT

CANTAL

AVEYRON
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0 5 102.5 KilomètresSources : Entente Interdépartementale du bassin du Lot, 
(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

Réseau de contrôle hydrologique 

Limites départementales
Limites du bassin versant

Principaux cours d'eau

Station de Maurs 
  

Station de Merlançon

Station d' Orniac
  

    DOC = 1 m
3
/s

  DOC = 0.4 m
3
/s

  

  DOE = 1.5 m
3
/s

  Débit d'alerte = 1.2 m
3
/s

  Débit de crise = 0.8 m
3
/s

Stations de suivi hydrologique

Avec un Débit Objectif d'Etiage associé

Avec Débit Objectif Complémentaire associé

A intégrer dans un réseau local de surveillance

CARTE 22

Avec Débit Objectif Complémentaire à créer

LOT

CANTAL

AVEYRON

- 24 -



MAURS

Lauzès

FIGEAC

Quissac

Boisset

St Simon

Livernon

Espagnac

St Mamet

Marcolès

Calvinet

Cabrerets

Lacapelle

Marcilhac

Le Rouget

St Cirgues

Cardaillac

Latronquière

Bagnac sur Célé

Zones concernées par l'article 2 du Règlement du SAGE Célé

Obligations applicables sur les cours d'eau considérés

Implantation ou maintien d'un couvert environnemental
pour les exploitations agricoles procédant à des épandages 
d'effluents liquides ou solides dans le cadre prévu par 
les articles R 211-50 à R 211-52 du Code de l'environnement.

Implantation ou maintien d'un couvert environnemental 
et conservation de bandes boisées lors des défrichements 
ou déboisements pour tous les propriétaires

Sources : DRAF Midi-Pyrénées, DDT Cantal,

(C) IGN - BD CARTO, AEAG - BD CARTHAGE (R)

0 4 82 Kilomètres Zones sensibles à l'érosion
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CARTE 23

Limites départementales

Limites du bassin versant
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